4ème Colloque du LEG-Cemf
la Crise Monétaire et Financière

 Dijon (France) – 10-12 Décembre 2009
Bulletin d’inscription
Nom, prénom: 
Position/Affiliation : 
Adresse professionnelle: 
Téléphone :



Fax :

E-mail :
Adresse personnelle :

Téléphone : 
DROITS D’INSCRIPTION 
	Universitaires:                     150 €

	Etudiants :                              70 €
(joindre une photocopie de la carte)


Les droits d’inscription comprennent les repas de midi (3) et  les pauses-café.

DINER DE GALA, VISITE DE CAVE ET DEGUSTATION DE VINS
(  Je souhaite participer au diner du 11 Décembre et je paie 70 € (      Etudiants 35 € (

(  Je serai accompagné par                               personne(s) et paie 70 € par personne
TOTAL DÛ
Inscription 
    + Dîner  
          +  Accompagnant(s)                 =  Total en € : 


PAIEMENT

( Je joins un chèque de                  € à l’ordre de  ‘UFR Juridiques’ et renvoie rapidement mon bulletin à l’adresse ci-dessous.
( Je joins un bon de commande  (universités, CNRS ou autres organismes en France) libellé au nom du LEG-Université de Bourgogne (N° Siret de l’Université : 
192 112 373 000 19 -TVA CEE FR 88192112373 – code APE/NAF 803 Z) 
pour un montant  de                      € et renvoie rapidement mon bulletin à l’adresse ci-dessous.

(  Je paie par carte de crédit en euros. Dans ce cas, merci de renvoyer rapidement votre bulletin d’inscription par mail, en document attaché,  à claude.gnos@u-bourgogne.fr .  A partir du 15 octobre, un login et un mot de passe vous seront envoyés par mail pour vous permettre de vous connecter à notre site de paiement en ligne sécurisé. 

Université de Bourgogne

Claude GNOS

CEMF-LEG 

Pôle d’Economie et de Gestion

BP 26611 – 21066 Dijon cedex

Annulation et modifications
Toute demande de modification ou d’annulation doit être soumise par courrier ou courriel Claude Gnos (claude.gnos@u-bourgogne.fr) . Les demandes d’annulation reçues avant le 15 Novembre 2009 donneront lieu au remboursement de 50% de la somme versée. Au delà du 15 novembre aucun remboursement ne pourra intervenir. 

































